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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N° 04-2020   
CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT DE TECHNICIEN GEMAPI 

 
Le mardi 28 janvier 2020 à 18h, le comité syndical s’est réuni à la salle polyvalente de LAROIN, sous 
la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 21 janvier 2020 

 
Etaient présents (17 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CHARRIER Bernard Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

SOUDAR Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

CANTON Encarnacion Titulaire 

LARROQUE Francis Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

MIRASSOU Maïthé Titulaire 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

ARRABIE Bernard Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 

D’ARROS Gérard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
MASSIGNAN Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 
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Etaient excusés et avaient donné pouvoir (2 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-ORTHEZ LEMBEZAT Céline Titulaire 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION TARBES LOURDES 

PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

Etaient absents ou excusés (13 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PAU BEARN 

PYRENEES 

GUILLAUME Gérard Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

MALO Serge Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-ORTHEZ 

ARENAS-FAJARDO Michel Titulaire 

CAMDESSUS Michel Titulaire 

CAZALERE Jean-Pierre Titulaire 

 LABOURDETTE Michel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY 

CANTON Marc Titulaire 

CASSOU Michel Titulaire 

 LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU NORD-EST 

BEARN 
SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-BEARN MADEO Hervé Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien, Eric LOUSTAU – Ingénieur, Julie 

PARGADE – Assistante administrative, Henri PELLIZZARO – Directeur, personnels du SMBGP. 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Monsieur MASSIGNAN 

Bernard 

 
Objet : Création d’un emploi permanent de technicien GEMAPI 
 
Dans la continuité des propositions faites lors de la séance du 04/12/2019 consacrées notamment 
au débat d’orientations budgétaires, le Président propose au comité syndical la création d'un 
emploi permanent à temps complet de technicien GEMAPI, pour assurer les missions suivantes : 
- élaborer et mettre en œuvre les projets du Syndicat (études et travaux) 
- participer aux choix stratégiques et au fonctionnement du Syndicat 
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- assurer la gestion des ouvrages de protection contre les inondations 
- assister ponctuellement les communes et EPCI-FP 
 
Cet emploi appartiendra à la catégorie hiérarchique B. 
 
Cet emploi permanent pourrait être pourvu : 
 

▪ par le recrutement d'un fonctionnaire appartenant aux cadres d'emplois des techniciens 
territoriaux, en application du principe général posé à l'article 3 de la loi n°83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires selon lequel, sauf dérogation 
prévue par une disposition législative, les emplois civils permanents des Départements, des 
Communes et de leurs établissements publics à caractère administratif sont occupés par des 
fonctionnaires, 

 
▪ par dérogation, par le recrutement d'un agent contractuel, en application des dispositions de 

l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative au statut de la fonction 
publique territoriale, qui permet le recrutement d'agents contractuels pour faire face à une 
vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement du fonctionnaire. 

 
Le contrat de travail est alors conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Sa 
durée peut être prolongée, dans la limite d'une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de 
recrutement pour pourvoir l'emploi par un fonctionnaire n'a pu aboutir. 
 
Dans l'hypothèse du recrutement d'un agent contractuel, l'emploi pourrait être doté d'un 
traitement afférent à un indice brut compris entre 372 et 604 suivant l’expérience de l’agent. 
 
En outre, la rémunération comprendrait les primes et indemnités prévues pour le cadre d'emplois 
correspondant aux fonctions assurées telles qu’elles peuvent être prévues pour les fonctionnaires 
relevant du cadre d'emplois des techniciens territoriaux. 
 
Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, 
 
Le comité syndical, à l’unanimité, 
 
DÉCIDE                la création à compter du 1er mars 2020 d’un emploi permanent de technicien 

GEMAPI, 
 
PRECISE que cet emploi pourra être pourvu par le recrutement d'un fonctionnaire ou 

d'un contractuel, 
 
 que, dans l'hypothèse du recrutement d'un agent contractuel, cet emploi sera 

doté d'un traitement afférent à un indice brut compris entre 372 et 604 
suivant l’expérience de l’agent, 

 
AUTORISE le Président à signer le contrat de travail proposé en annexe s'il opte pour le 

recrutement d'un agent contractuel au terme de la procédure de recrutement, 
 
PRÉCISE                   que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
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Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 
 

  Michel CAPERAN 
 


